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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Sur le projet de règlement numéro 221-2023, concernant la démolition d’immeubles de la 
municipalité d’Inverness. 
 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée :  
 

QUE le conseil municipal, suite à l’adoption, par sa résolution no054-03-2023, du projet de 

règlement portant le N° 221-2023 à la séance ordinaire du 14 mars 2023, concernant les 

projets de démolition d'immeubles sur son territoire, tiendra une assemblée publique de 

consultation le mardi 4 avril 2023 à compter de 19 h, à la salle du bureau municipal situé 

au 1799, rue Dublin à Inverness, en conformité au chapitre V.0.1 du titre I de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

QUE le projet de règlement peut s'avérer utile à la réglementation d'urbanisme, 
notamment pour la protection du patrimoine bâti et la réutilisation du sol dégagé. 
 
QU’au cours de cette assemblée publique, le conseil expliquera le projet de règlement ainsi 
que les effets de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
QUE le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, aux 
heures régulières d’ouverture ainsi que sur le site internet de la Municipalité. 

 

 

Donné à Inverness, ce 20e jour du mois de mars de l’année 2023. 

 

 

 

 

 

Marie-Pier Pelletier 
Directrice générale et greffière-trésorière 
  



 

 
1799, rue Dublin, Inverness, QC G0S 1K0 · Tél. : 418 453-2512 

Info@invernessquebec.ca · www.invernessquebec.ca 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 (cet avis doit être publié au moins sept jours avant l’assemblée publique) 

Je soussignée, Marie-Pier Pelletier, greffière-trésorière de la Municipalité d’Inverness, 

certifie sous mon serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut, en affichant une copie 

sur le site de la municipalité au invernessquebec.ca/fr/communications/avispublics/ le 20 

mars 2023. 

Je soussignée, résidante à la Municipalité d’Inverness, certifie sous mon serment d’office 

que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant une copie au bureau de la municipalité 

d'Inverness. 

 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 20 mars 2023. 

 

Marie-Pier Pelletier 
Directrice générale et greffière-trésorière 
Municipalité d’Inverness 
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